
Adjoint du ou des titulaires, il se voit lui confier des missions en accord avec eux
(encadrement de l’équipe, assurance qualité, gestion de laboratoires, …) ; 
Assure la dispensation et le bon usage du médicament à usage humain et vétérinaire ;
Effectue les prises de mesure et les conseils associés à l’utilisation du matériel
orthopédique et des dispositifs médicaux ; 
S’assure de la bonne compréhension du traitement par le patient ; 
Alimente le Dossier Pharmaceutique du patient, avec son accord, pour sécuriser la
dispensation des médicaments et améliorer la coordination entre professionnels de
santé ;
Contribue avec les autres professionnels de santé à un accompagnement personnalisé
du patient (éducation thérapeutique, etc.) et collabore avec le milieu hospitalier ; 
Supervise et valide les préparations magistrales et officinales ;
Répond aux attentes du public en matière de santé : disponible sans rendez vous, il
joue un rôle majeur dans les soins de premier secours (conseil pharmaceutique et/ou
orientation vers d’autres professionnels de santé si nécessaire) ; 
Participe aux actions de santé publique, de prévention et de dépistage ;
Intègre dans son quotidien les nouvelles missions qui lui sont confiées telles que la
vaccination, les entretiens pharmaceutiques et les bilans partagés de médication ;
Contribue aux dispositifs de sécurité sanitaire (pharmacovigilance, matériovigilance,
alertes sanitaires, retraits de lots…) ; 
Coopère avec les autres professionnels de santé au sein des réseaux de santé, des
Communautés Professionnelles Territoriales de Santé, Maisons de Santé
Pluridisciplinaires, des établissements pour personnes âgées, etc. ; 
Contribue à la continuité de l’accès au médicament et participe ainsi à la permanence
des soins ; 
Participe à la protection de l’environnement en collectant les médicaments non utilisés
rapportés par les patients et certains déchets d’activité de soins à risque infectieux ; 
Garantit en toute circonstance un bon accès au médicament en gérant les achats, les
stocks et la bonne conservation des médicaments. 

En qualité de maître de stage adjoint et à la demande du pharmacien titulaire, encadre et
forme les stagiaires étudiants en pharmacie.



Officine
Pharmacie mutualiste
Pharmacie minière.

Rigueur, sens relationnel et du travail en équipe, empathie, sens
de l’écoute et de la décision, disponibilité, patience et
pédagogie, capacités d’organisation, prise d’initiatives.

Assurance qualité, communication, droit de la santé, gestion, informatique, pharmacologie, physiopathologie,
santé publique, secourisme, vigilance sanitaire, management, connaissance parfaite du patient et des
médicaments. 

Obligatoire 
Diplôme d’État de
docteur en pharmacie. 

Formations complémentaires optionnelles 
DU petit appareillage en orthopédie, nutrition et diététique,
homéopathie, phytothérapie, aromathérapie, maintien et
soins à domicile, optique-lunetterie, audioprothèse,
pharmacie clinique, urgence et premiers secours, ... 

Langue
étrangère utile 

Le pharmacien d’officine est en contact très régulier avec les autres professionnels de santé notamment les
prescripteurs. Il s'approvisionne chez les grossistes-répartiteurs et les industries pharmaceutiques et
s'entretient régulièrement avec eux. 

Possibilité d’exercer dans l’Union européenne. 
Possibilité de prendre des participations
financières dans l’officine et/ou de devenir
titulaire.

Salaire variable selon expérience et
responsabilités confiées. 
Grille des salaires selon la convention
collective nationale de la pharmacie d’officine.


